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En la cause

Monsieur R , domicilié a Geneve, CH, comparant avec demandeur

élection de domicile en 1'étude de Maitre MEYER Daniel

contre
FONDATION DE PREVOYANCE PROFESSIONNELLE DE LA défenderesse
SOCIETE X SA dissoute, ¢/ PUBLEX SA

Siégeant : Karine STECK, Présidente; Violaine LANDRY-ORSAT et Christine
KOEPPEL, Juges assesseurs
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Vu la demande en paiement déposée le 2 novembre 2007 par Monsieur R
contre la FONDATION DE PREVOYANCE PROFESSIONNELLE DE LA SOCIETE
X SA,

Vu le courrier de PUBLEX du 4 décembre 2007 informant le Tribunal de céans que
cette fondation de prévoyance avait été dissoute,

Vu le courrier du demandeur du 28 janvier 2008 par lequel il a informé le Tribunal de
céans qu'il retirait sa demande envers la FONDATION DE PREVOYANCE
PROFESSIONNELLE DE LA SOCIETE X SA,

Qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du rdle.

PAR CES MOTIFS,
LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES :

1. Prend acte du retrait de la demande.

2. Raye la cause du role.

La grefficre La Présidente :

Brigitte LUSCHER Karine STECK

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le

A/4255/2007



